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JORF nÂ°0004 du 6 janvier 2010 			 			 				page
texte nÂ° 19

ARRETE
 ArrÃªtÃ© du 28 dÃ©cembre 2009 fixant les sections et  les modalitÃ©s d'organisation des concours du
certificat d'aptitude au  professorat de l'enseignement technique

NOR :  MENH0931332A

Section technologie
A. â€• Epreuve d'admissibilitÃ©

Etude d'un systÃ¨me technique.
Cette Ã©preuve Ã  caractÃ¨re technologique prend appui sur un  systÃ¨me technique.
Elle permet d'Ã©valuer les connaissances du candidat et sa  capacitÃ© Ã  les mobiliser dans le cadre de l'analyse
d'un systÃ¨me  pluritechnique conduite dans ses dimensions industrielle et Ã©conomique.
A partir d'un dossier relatif Ã  une rÃ©alisation  industrielle, constituÃ© des documents nÃ©cessaires Ã  la
comprÃ©hension du  fonctionnement du systÃ¨me Ã©tudiÃ© et Ã  la prise en compte du systÃ¨me  Ã©conomique, le
candidat est conduit Ã  vÃ©rifier que les performances de  solutions techniques relevant des domaines de la
construction mÃ©canique,  de l'automatique et informatique industrielle et de la construction  Ã©lectrique sont
conformes au cahier des charges et Ã  justifier les choix  Ã©conomiques effectuÃ©s par l'entreprise.
DurÃ©e de l'Ã©preuve : cinq heures ; coefficient 2.

B. â€• Epreuve pratique d'admission

LeÃ§on portant sur les programmes des collÃ¨ges.
L'Ã©preuve a pour but d'Ã©valuer l'aptitude du candidat Ã   concevoir et organiser une sÃ©quence de formation
pour un objectif  pÃ©dagogique imposÃ© et un niveau de classe donnÃ©. Elle prend appui sur  les investigations et
les analyses effectuÃ©es au prÃ©alable par le  candidat au cours de travaux pratiques relatifs Ã  un systÃ¨me
technique  ou Ã  un processus et comporte un exposÃ© suivi d'un entretien avec les  membres du jury.
La sÃ©quence de formation s'inscrit dans les programmes du  collÃ¨ge dans la discipline considÃ©rÃ©e.
Le candidat est amenÃ© au cours de sa prÃ©sentation orale Ã   expliciter sa dÃ©marche mÃ©thodologique, Ã 
mettre en Ã©vidence les  informations, donnÃ©es et rÃ©sultats issus des investigations conduites au  cours des
travaux pratiques qui lui ont permis de construire sa  sÃ©quence de formation, Ã  dÃ©crire la sÃ©quence de
formation qu'il a  Ã©laborÃ©e, Ã  prÃ©senter de maniÃ¨re dÃ©taillÃ©e une des sÃ©ances de formation 
constitutives de la sÃ©quence.
Au cours de l'entretien, le candidat est conduit plus  particuliÃ¨rement Ã  prÃ©ciser certains points de sa
prÃ©sentation ainsi  qu'Ã  expliquer et justifier les choix de nature didactique et  pÃ©dagogique qu'il a opÃ©rÃ©s
dans la construction de la sÃ©quence de  formation prÃ©sentÃ©e.
DurÃ©e de la prÃ©paration : trois heures ; durÃ©e de l'Ã©preuve :  une heure maximum (dont exposÃ© : trente
minutes maximum, entretien :  trente minutes maximum) ; coefficient 2.
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